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Arrêtén° 2023-894

portant habilitation de
Madame Christine COSTECALDE,

Directrice généraleadjointe du départenient
Développement territorial et environnemental,

en matière de vidéosunreillance

LE PRESIDENT,

VU le Cot.lf Gcnéral tles Collectivirés Territonales et noramiTLcnt les articles 1-5211-9 er },52[<)-2,

VU les urriclcs I..252.1 et I..252-2 Uu Code de la sécuriréintcnL-urc',

VU h loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée porrant droits et obligiirions dcs foncrionnaires,

VU la loi n 84-.S3 du 2(^ janvier 1984 modifiée porrant dispositions sratutaires reladves à la Foncdon Publique Terri-
roriale,

VU la loi n 8-1 du 6 janvier 19'8 reladve àl'informatique, aux fîchiers et aux libertés,

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fixanr le périmètrede l'éta-
blissement public territorial dont le siège est àRomainville,

VU l'arrêtc prcfcctoral n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les staturs de l'Eta.blissement public rerritoritil Est En-
semble,

VU lc procès-verhal clt.' lc'lctTtnn clu President de lEcablissemenr Ptiblic
'l'c'rntnrial

Est Enscmhlc Llu 10 iuillcr 2020,

VU la délibéraUonn 2021_09_28_03 cn date du 28 septemtia' 2021 porrant modification de la délégadonde compé-
rences du Conseil de territoife au Président,

VU i'arreté n 2U21-iyu3 porrant nominAUon p^r voic dc muhinon df MdLlame Chnscine COSTEC/VLDE,

CONSIDERA.NT que le dispositif dc vidéosun'eillance déployéau sein de l'hôtel de temtoire de l'établissement

public rerrirorial Est Ensemble à Romain\rille est reUé au serveur informadque insrallé à l'hôtel de rerritoire, sis 100
avenue Gaston Roussel, 93232 Romalnville Cedex et que le disposidfde vidéosurveillance déployéau sein de chaque
équipementet bâdmentgérépar l'étabUssement public territorial Est Ensemble est relié au serveur dudit équipement
ou bâtiment, permettant le stockage des images enregistrées et leur exrracuon,

CONSIDERANT qu'il convient de règlementer l'accès aux images captées et/ou enregistrées,

CONSIDERANT qu'tl appafuent à l'aucoriré tcrritoriale de désigner les personnes habilitées à exploiter et/ou vi-
sionner les images du système de vidéoprotection,

ARRETE

Article 1 : Monsieur le Président de l'Etablissemenr Public Territorial Hst Knsemble habilite sous sa surveillance et sa
responsabiUté Madame Christine COSTEC^\LDE, Difectrice générale adjointc du département Développement
Eerritorial et environnemental, àprocéder au visionnage et/ou àl'exploitation des images captées et/ou enregistrées

par les caméras du systême de vidéosun-eillancc insrallées dans l'hôtelde tecritoire, les équipements et les bâtiments

géréspar l'établissement public territori'Al Est Enst'mlilc.
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Article 2 : Sculs lcs .iifc'tirs Llc's hiL'ccs JL' policc L-T i.l<.- iLi';n<."<.- •'iiiu Ii.it)ilirus
'j.

sc '..Lisir du supp'irr c' impnLi.iiii Llcs L'nfL'-

gisrrements vicléoap s transmission d'unc' fL'cjuisirion L'Lnrc.

Article 3 : I^cs cunsi^iws rrcs pL'tîcist's sur Li coi'ihdcnri.ilinl' dcs imii^cs L~;ipr^<-"- i.-r (iii i.'nrL'^-.rrL-L"' LT dc'^ ..irrL'inrL-s .1 Li
vie privée queltes peuvent evcntuellcment impliqucr sunr donncrs 11 r<»urL-s It's pi.TSonnt.'s i:i>nctTtit-'L-s qiii (.l^vronr

présenter<des garandes en termes de déontologie et noutnmL-nc Jc dlscrction. M.K.i.imc Christinc (^OSTI'.CAl-Dh. c.'n

reçoit une copie ]<)inrc .ILI present arrctc.

Article 4 : II est rappelé que laccès au lieu de visionnagt:, d'enrcgisrrfmcnr cr Ji.' n-.Lircmcnr JL'S im.i^L-' csr sn-iL-rc-
mrnc res^n'é A route personne habilitée par lautorite rt.'rrirnri.ilL'.

Article 5 : Cette habilitation prend effet à ta date dc notihc^ui )n <.lu préseni: acrêtéer ;ï i\i(;i;(»mplisscmcnrdi"; form^tli-

tés de publicité et d'affichage. Sa validité ne saurait, en rour éî'At de cau'ie, <Jép;iss<;r la fin dfs toncrions df 1 inrcrt.'sst.'t.'
la justifiant.

Article 6 : l.a lîlrfcrrice Généraledes Ser^'ices esE chargét; JL' l'L'\ccuri<^n du prL'SL'nr .irrtl'rL- L]UI scrLi jdrrsst.' ;t Mnn-

sieur le Préfet t.1f la Sfinc-S-.unt-Denis et nodtiéà1 ii'itéressée.

Fait àRomainville

I.e Présidenr

trice BESSAC

Le président certifie, sous sa responsabilitc, le caractère exécuroire JL- presfrit jrrétéer int'orme que celui-ci p<;ur f.ini: l'(jlijt.T J'iiii
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal aUministrariFi.lc (>3100 —Montreuil d^ns les deux mois riuivant sa ni)rihc;ition.
Le tribuaat adminii'tratif peut être riaisi par 1 applicarion intorniatique Télérecourscitoyeos, accessible par le âite intcrncr
www.te!eïecnurs,_fr »
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